
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 272 539 du 10 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HALABI 

Rue Veydt 28 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 février 2021, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

afghane, tendant à la suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (Annexe 13 septies) pris en date du 14 janvier 2021, 

lequel est assorti d’une interdiction d’entrée de quatre ans (Annexe 13 sexies), pris à la 

même date ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 février 2021 avec la 

référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 avril 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me T. MIRABATWARE loco Me E. HALABI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2014. 

 

1.2. Le 31 juillet 2014, il a introduit une demande de protection internationale et le 14 

septembre 2015, la qualité de réfugié lui a été reconnue par le Commissariat général aux 

Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : le CGRA). 

 

1.3. Le 22 novembre 2018, suite à un retour du requérant dans son pays d’origine, le 

CGRA a pris une décision de retrait dudit statut de réfugié. Aucun recours n’a été introduit 

contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil). 

 

1.4. Le 21 janvier 2019, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour avec 

ordre de quitter le territoire au regard de la décision de retrait du statut de réfugié 

susvisée. Aucun recours n’a été introduit contre ces décisions devant le Conseil. 

 

1.5. Le 20 mai 2019, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection 

internationale qui a été déclarée irrecevable (demande ultérieure) par le CGRA le 2 

octobre 2019. Le recours introduit devant le Conseil contre cet acte a donné lieu à un 

arrêt de rejet n° 234.264 du 19 mars 2020. 

 

1.6. Le 15 septembre 2020, le requérant introduit une nouvelle demande de protection 

internationale qui a été déclarée irrecevable (demande ultérieure) par le CGRA le 17 

novembre 2020.  

 

1.7. Le 14 janvier 2021, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle 

suite à un accident de roulage. Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée à 

l’encontre du requérant. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« L’intéressé a été entendu par la ZP CHARLEROI le 14/01/2021 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer(1) : 

Nom : S. 

Prénom L. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants :  

 

Article 7, alinéa 1er : 

 □ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2.  
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L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour 

valable au moment de son arrestation.  

□ 13° si l'étranger fait l’objet d’une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de 

mettre fin à son séjour.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

 

L’intéressé déclare qu’il a une compagne en Belgique depuis 8 mois et que celle-ci est 

enceinte de 2 mois de leur enfant. Notons que l’intéressé met l’État belge devant un fait 

accompli en ayant engendré un enfant pendant son séjour illégal. Cependant, cela ne lui 

donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressé doit donc retourner dans son pays 

d’origine afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La 

présence d’un enfant à naitre sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays 

de son père afin que ce dernier puisse y accomplir les démarches nécessaires pour 

régulariser son séjour. L’intéressé ne pouvait ignorer la précarité de son séjour. Par 

conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. A propos de la 

relation qu'il a engagée, celle-ci est de courte durée. L’intéressé ne vit pas avec sa nouvelle 

partenaire et n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être 

assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la 

CEDH.  

 

L’intéressé déclare avoir un frère en Belgique. Le fait qu’un membre de la famille de 

l’intéressé réside en Belgique ne lui pas automatiquement un droit de séjour. Il ne démontre 

pas dépendre de ses proches.  

 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour 

dans son pays d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue 

pas un préjudice grave à la vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat 

souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 

42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 

2005).  

 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressé répond aux critères légaux, le 

droit est automatiquement reconnu.  

 

Il est à noter que pour obtenir un droit de séjour sur base d’une relation et d’un éventuel 

mariage, l’intéressé doit se prévaloir de la procédure visée à l’article 10 de la loi du 

15.12.1980, devant être introduite auprès d’un poste diplomatique belge dans le pays 

d’origine.  

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement.  

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

□ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite.  

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé :  

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement.  



  

 

 

CCE X - Page 4 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 23/01/2019 qui lui a été 

notifié le 24/01/2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision.  

6° L'intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale 

immédiatement après avoir fait l’objet d’une décision de refus d’entrée ou de séjour ou 

mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait l’objet d’une mesure de 

refoulement ou d'éloignement.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d'asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

8° L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour 

dans le Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une 

décision négative.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié, il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener 

sans délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen(2) pour les motifs suivants :  

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire :  

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé :  

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement.  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 23/01/2019 qui lui a été 

notifié le 24/01/2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision.  

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale 

immédiatement après avoir fait l’objet d'une décision de refus d’entrée ou de séjour ou 

mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait l’objet d’une mesure de 

refoulement ou d’éloignement.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 
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en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

8° L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, 

dans le Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une 

décision négative.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

 

L’intéressé déclare qu’il a peur de retourner dans son pays d’origine.  

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une 

violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la 

CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, 

en Afghanistan, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des 

traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation 

supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. De plus, les éléments apportés ont déjà 

été évalués dans ses demandes d’asile. Les examens du CGRA et du CCE montrent que 

l’intéressé ne répond pas aux critères d’octroi du statut de réfugié ou du statut de protection 

subsidiaire. Nous pouvons raisonnablement en déduire que l’intéressé n’encourt aucun 

risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH.  

 

L’intéressé n’apporte aucun élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement 

parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que 

les circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie 

de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de 

cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici.  

 

Maintien  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur 

base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée 

immédiatement et sur la base des faits suivants :  

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé :  

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement.  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 23/01/2019 qui lui a été 

notifié le 24/01/2019. Il n’a pas apporté la preuve qu'il a exécuté cette décision.  

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale 

immédiatement après avoir fait l'objet d’une décision de refus d'entrée ou de séjour ou 

mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait l'objet d’une mesure de 

refoulement ou d'éloignement.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 
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B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

8° L'intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, 

dans le Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une 

décision négative.  

Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 

31/07/2014 une demande d’asile. Cette demande a été agréée le 14/09/2015 par le CGRA 

et notifiée le 15/09/2015 à l’intéressé. Le 10/12/2015, il a été mis en possession d’une carte 

B, valable jusqu’au 01/12/2020. L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu 

son statut de réfugié. Il était en Afghanistan entre 12/01/2018 et le 11/02/2018. Pour cette 

raison, le 22/11/2018 le CGRA a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été 

notifiée le 23/11/2018. Par après, l’intéressé a introduit plusieurs demandes d’asile. Le 

CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et 

qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut donc 

en conclure qu’un retour en Afghanistan ne constitue pas une violation de l’article 3 de la 

CEDH.  

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se 

soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des 

Etrangers s'impose.  

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son 

arrestation, il doit être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre 

l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de voyage.  

 

En exécution de ces décisions, nous, H. P., attaché, délégué Pour le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration, prescrivons au Commissaire de Police/Chef de corps de la police de 

Charleroi et au responsable du centre fermé de Merksplas, de faire écrouer l’intéressé, S.. 

L., au centre fermé de Merksplas à partir du 14/01/2021.».  

 

S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« L’intéressé a été entendu par la ZP de Charleroi le 14.01.2021 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

A Monsieur, qui déclare se nommer: 

Nom : S. 

Prénom : L. 

[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 4 ans est imposée pour l’ensemble du territoire 

Schengen. Si l'intéressé est en possession d'un titre de séjour valable délivré par un des 

Etats membre, cette interdiction d’entrée est valable uniquement pour le territoire belge. 

 

La décision d’éloignement du 14.01.2021 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 
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Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et ; 

■ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre 

d'une procédure de protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat belge. Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en 

Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 31.07.2014 une demande d’asile. Cette 

demande a été agréée le 14.09.2015 par le CGRA et notifiée le 15.09.2015 à l’intéressé. Le 

10.12.2015, il a été mis en possession d’une carte B, valable jusqu’au 01.12.2020. 

L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu son statut de réfugié. Il était en 

Afghanistan entre le 12.01.2018 et le 11.02.2018. Pour cette raison, le 22.11.2018 le CGRA 

a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été notifiée le 23.11.2018. Suite au 

retrait de son statut de réfugié, le séjour lui a été retiré par l’Office des étrangers en date du 

23.01.2019, décision lui notifiée le 27.01.2019. 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 23.01.2019 qui lui a été 

notifié le 27.01.2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

6° L’intéressé a introduit une nouvelle demande de séjour ou de protection internationale 

immédiatement après avoir fait l’objet d’une décision de refus d’entrée ou de séjour ou 

mettant fin à son séjour ou immédiatement après avoir fait l’objet d’une mesure de 

refoulement ou d'éloignement. 

Suite à son retrait de séjour et au retrait de son statut de réfugié, l’intéressé a introduit deux 

demandes d’asile. Le CGRA et le CCE ont constaté que l’intéressé ne pouvait pas être 

reconnu comme réfugié et qu’il ne rentrait pas en considération pour le statut de protection 

subsidiaire. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de quatre ans, parce que : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 : 

■ le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, afin 

d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat belge. Selon ses déclarations, l’intéressé est arrivé en 

Belgique en 2014. L’intéressé a introduit le 31.07.2014 une demande d’asile. Cette 

demande a été agréée le 14.09.2015 par le CGRA et notifiée le 15.09.2015 à l’intéressé. Le 

10.12.2015, il a été mis en possession d’une carte B, valable jusqu’au 01.12.2020. 

L’intéressé est retourné en Afghanistan après avoir obtenu son statut de réfugié. Il était en 

Afghanistan entre le 12.01.2018 et le 11.02.2018. Pour cette raison, le 22.11.2018 le CGRA 

a retiré le statut de réfugié à l’intéressé. La décision lui a été notifiée le 23.11.2018. Suite au 

retrait de son statut de réfugié, le séjour lui a été retiré par l’Office des étrangers en date du 

23.01.2019, décision lui notifiée le 27.01.2019. 

 

L’intéressé déclare qu’il a une compagne en Belgique depuis 8 mois et que celle-ci est 

enceinte de 2 mois de leur enfant. 

Notons que l’intéressé met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant 

pendant son séjour illégal. 

Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressé doit donc 

retourner dans son pays d’origine afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade 

ou le consulat. La présence d’un enfant à naitre sur le territoire n’empêche pas un retour 

temporaire au pays de son père afin que ce dernier puisse y accomplir les démarches 

nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressé ne pouvait ignorer la précarité de son 

séjour. Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. A 

propos de la relation qu'il a engagée, celle-ci est de courte durée. L’intéressé ne vit pas 

avec sa nouvelle partenaire et n’a donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce 
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partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens 

de l'article 8 de la CEDH. 

L’intéressé déclare avoir un frère en Belgique. Le fait qu’un membre de la famille de 

l’intéressé réside en Belgique ne lui pas automatiquement un droit de séjour. Il ne démontre 

pas dépendre de ses proches. 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour 

dans son pays d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue 

pas un préjudice grave à la vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat 

souligne qu’une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 

42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 

2005). 

Il est à noter que pour obtenir un droit de séjour sur base d’une relation et d’un éventuel 

mariage, l’intéressé doit se prévaloir de la procédure visée à l’article 10 de la loi du 

15.12.1980, devant être introduite auprès d’un poste diplomatique belge dans le pays 

d’origine. A cette fin, l’intéressé est libre de demander à tout moment la suspension ou la 

levée de l’interdiction d’entrée après l’expiration du deuxième tiers de sa durée dans le 

cadre de son droit à la vie familiale, conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Si l’intéressé remplit effectivement les conditions d’obtention du droit de séjour dans le 

Royaume, l’interdiction d’entrée ne constitue pas un dommage difficilement réparable. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à tenter de tromper 

l’Etat belge afin d’être admis au séjour. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la tentative de fraude avérée de l’intéressé, une interdiction 

d’entrée de 4 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

1.8. Le 19 février 2021, la partie défenderesse délivre un « document de voyage 

européen destiné au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ». Le 

recours en extrême urgence a été rejeté par le Conseil par son arrêt n° 251.223 du 18 

mars 2021. 

 

1.9. Le 4 mai 2021, il a introduit une nouvelle demande de protection internationale, 

laquelle a été déclarée irrecevable (demande ultérieure) par le CGRA le 11 mai 2021. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil dans son arrêt 

n°255.382 du 31 mai 2021. 

 

1.10. Le 18 août 2021, il a introduit une nouvelle demande de protection internationale, 

laquelle a été rejetée. 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’un recours contre une 

décision de privation de liberté qui n’est susceptible que d’un recours auprès de la 

Chambre du conseil du tribunal correctionnel compétent, en vertu de l’article 71, alinéa 

1er, de la Loi. 

 

Le recours n’est, dès lors, pas recevable en ce qu’il est introduit contre la décision de 

maintien. 
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3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 62, 74/11, 

74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1,2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du défaut de motivation, 

du principe audi alteram partem et du droit d’être entendu, du principe de collaboration 

procédurale et de légitime confiance, de l’article 6.1 de la directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants 

de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après directive 2008/115/CE ou directive «retour»), de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et du principe de 

proportionnalité, des articles 22 et 23 de la Constitution, du principe de proportionnalité, 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2. Dans une première branche, elle vise l’ordre de quitter le territoire. Elle soutient que 

le requérant n’a pas été entendu adéquatement avant le prise des actes attaqués. Elle se 

livre à quelques considérations générales quant aux dispositions et principes invoqués, 

note que le requérant a été auditionné le 15 janvier 2021, relève qu’il n’y avait pas 

d’interprète, que l’interview a eu lieu en français alors que le requérant s’exprime 

difficilement dans cette langue et que les réponses du requérant ont ensuite été 

retranscrites en néerlandais. Elle soutient que le requérant a dès lors des difficultés pour 

expliquer sa situation familiale et ses craintes en cas de retour au pays d’origine. Elle 

insiste sur le fait que le requérant est illettré et s’exprime difficilement en français, qu’il 

devait être assisté d’un interprète. Elle invoque le principe de légitime confiance en ce que 

le requérant pouvait penser que sa situation familiale allait être prise en considération par 

la partie défenderesse. Elle soutient qu’en ne tenant pas compte des éléments invoqués 

par le requérant lors de son audition, la partie défenderesse a violé les principes visés au 

moyen.  

 

Elle ajoute que la simple audition du requérant ne signifie pas que son droit à être 

entendu a été respecté, « encore faut-il que les propos du requérant aient valablement 

été pris en compte et appréciés par la partie adverse dans la motivation de la décision 

litigieuse ». Elle rappelle que le requérant avait évoqué sa relation stable et sérieuse avec 

sa compagne belge ainsi que le fait que celle-ci était enceinte. Elle s’interroge dès lors sur 

les conditions de l’audition du requérant et regrette que la partie défenderesse n’ait 

procédé à aucune vérification quant aux éléments communiqués. Elle invoque ensuite 

plusieurs arrêts du Conseil concernant le droit à être entendu et confirme que le requérant 

n’a pas pu se prononcer valablement et utilement sur l’ordre de quitter le territoire et 

l’interdiction d’entrée.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, elle 

invoque la violation des articles 74/13 et 74/14 de la Loi ainsi que de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH). Elle s’adonne à quelques considérations générales 

quant à ces dispositions et au principe de proportionnalité et soutient qu’en l’espèce, la 

motivation est stéréotypée et lacunaire en ce que la partie défenderesse n’a nullement 

tenu compte de la situation familiale du requérant, de son intention de se marier et de 

fonder une famille. Elle affirme qu’aucun examen de proportionnalité n’a été réalisé par la 

partie défenderesse alors que les décisions attaqués entraineront une rupture de la vie 

familiale du requérant, et ce d’autant plus que sa compagne est belge, qu’elle a d’autres 

enfants belges et ne peut dès lors l’accompagner en Afghanistan. Elle soutient ensuite 
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que la partie défenderesse n’a pas davantage évalué le danger que le requérant 

représente pour l’ordre public belge, alors même que ce dernier n’y a jamais contrevenu.  

 

Elle conclut en la violation des dispositions invoquées et se réfère à plusieurs arrêts de la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme (ci-après : la Cour EDH) et du Conseil. Elle 

explique qu’elle ne demande pas au Conseil d’effectuer un examen d’opportunité mais 

bien de constater l’absence d’examen de proportionnalité adéquat et individualisé.  

 

3.4. Dans une troisième branche, relative à l’ordre de quitter le territoire, elle invoque les 

risques d’un retour en Afghanistan, au regard de l’article 3 de la CEDH. Elle rappelle que 

le requérant a obtenu le statut de réfugié et qu’il n’est retourné dans son pays d’origine 

que pour des raisons familiales. Que, par la suite, même s’il s’est vu retirer son statut de 

réfugié, il a introduit plusieurs nouvelles demandes de protection internationale, en 

exposant ses craintes toujours existantes. Elle souligne également que le requérant a 

invoqué ses craintes lors de son audition, aussi bien qu’il le pouvait étant donné que 

l’audition s’est faite en français, sans interprète. Elle déclare que le requérant n’a 

nullement voulu tromper l’Etat belge, qu’il craint réellement des persécutions en cas de 

retour au pays d’origine en raison de ses contacts avec les Occidentaux. Elle cite 

plusieurs sources afin d’insister sur la situation sécuritaire en Afghanistan à l’heure 

actuelle et regrette que ces éléments n’aient pas été pris en considération par la partie 

défenderesse.  

 

3.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, concernant l’interdiction d’entrée, 

elle invoque la violation de l’article 74/11 de la Loi, de l’article 8 de la CEDH et du principe 

de proportionnalité. Elle se livre à quelques considérations générales quant aux 

dispositions invoquées et insiste sur le fait que la partie défenderesse n’a nullement tenu 

compte du fait que la vie familiale du requérant allait être interrompue pendant quatre 

années et que la compagne du requérant ne pouvait pas l’accompagner en Afghanistan 

étant donné qu’elle est belge et a des enfants belges d’une précédente union. Elle précise 

que « si un éloignement temporaire de quelques mois pour introduire une demande de 

visa n’est pas totalement disproportionné, il n’en va pas de même d’une interdiction de 

quatre ans ». Elle soutient que le second acte attaqué viole l’article 74/13 de la Loi et 

regrette que la partie défenderesse n’ait pas réalisé d’examen de proportionnalité, lequel 

devait en plus apparaitre clairement dans la motivation de l’acte attaqué. Elle résume la 

motivation de l’interdiction d’entrée et estime qu’en réalité, la partie défenderesse soutient 

qu’il n’y a pas de vie familiale. Concernant le futur enfant, elle explique que le requérant 

ne pourra pas le reconnaitre en raison de son éloignement. Elle explique ensuite que la 

compagne du requérant a malheureusement perdu l’enfant, notamment à cause du stress 

de la situation.  

 

Elle soutient « Qu’il est incohérent de prendre une décision d’éloignement du territoire 

avec interdiction d’y entrer, se justifiant par la nécessité d’introduire les demandes 

d’autorisation requises afin de se rendre sur le territoire (visas) dans le pays d’origine du 

requérant alors qu’une autre décision prise concomitamment à la première prévoit une 

interdiction d’entrée de quatre années ».  

Elle ajoute « Que de même, réfuter purement et simplement la vie familiale en ce qu’une 

relation de couple de plus de neuf mois serait trop courte pour être considérée comme 

sérieuse (sans justifier les raisons de cette allégation), et qu’elle n’est pas été (sic.) 

officialisée par un partenariat enregistré ou un mariage ; constitue une ingérence 

disproportionnée à la vie privée et familiale tant du requérant d’origine afghane que de sa 

compagne de nationalité belge ».  
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Elle précise ensuite que le requérant et sa compagne souhaitent se marier et qu’ils 

tentent de rassembler les documents utiles pour se faire. Elle explique qu’une enquête 

sera réalisée afin de démontrer l’existence d’une relation de couple. Elle affirme que 

même si la relation n’est pas encore officialisée, elle est stable et durable et que le 

second acte attaqué est incompatible avec la demande de visa « regroupement familial » 

dont parle la partie défenderesse dans sa motivation.  

 

Elle ajoute ensuite que le requérant a également développé une vie privée en Belgique et 

regrette une nouvelle fois l’absence d’examen de proportionnalité.  

 

Elle affirme ensuite que la mesure est disproportionnée en raison du fait que le requérant 

n’a jamais contrevenu à l’ordre public et qu’il n’est nullement tenu compte de sa situation 

et de ses projets familiaux. Elle se réfère à cet égard à plusieurs arrêts du Conseil et de la 

Cour EDH en ce  que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de tous les éléments du 

dossier.   

 

3.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, elle invoque la violation du droit à 

être entendu du requérant. Elle déclare que le requérant n’a nullement été entendu quant 

aux conséquences, sur sa vie privée et familiale, d’une interdiction d’entrée de quatre ans. 

Elle reproduit, à cet égard, un extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat n°233.257 du 15 

décembre 2015 et renvoie, pour le surplus, à son argumentation concernant l’ordre de 

quitter le territoire.  

 

3.7. Dans ce qui s’apparente à une sixième branche, elle revient sur les risques liés à un 

retour en Afghanistan au regard de l’article 3 de la CEDH. Elle soutient que la durée de 

l’interdiction est disproportionnée par rapport à ses craintes. Elle reconnait que le 

requérant est retourné en Afghanistan mais rappelle que c’était pour une très courte 

période et que le requérant a pris toutes les précautions possibles. Elle précise « Qu’il en 

va tout à fait différemment en cas de retour dans son pays d’origine pour une durée de 

quatre année, durant lesquelles il serait nécessairement confronté à la violence de son 

pays d’origine qui pourrait largement le cibler dans la mesure où il correspond aux critères 

de poursuites habituels (à savoir : ancien enfant-soldat ayant fui son pays et ayant acquis 

le statut de réfugié dans un pays occidental, ayant été en contact rapproché avec 

l’Occident durant 6 ans…) ». Elle estime que la décision attaquée ne motive pas à 

suffisance la non prise en considération de ces éléments.  

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation de l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991, des articles 22 et 23 de la 

Constitution ou de l’article 6.1. de la Directive 2008/115/CE.  

 

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.2.1. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, 

qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 
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Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les 

cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

[…] 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de 

mettre fin à son séjour.  

[…] ». 

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi dispose que « § 1er La décision 

d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. […]  

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  

1° il existe un risque de fuite  

[…]  

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit 

aucun délai ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, 

le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.2.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé, par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° et 13°, de la Loi, selon lequel le requérant « demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 » et qu’il a « fait 

l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour » ainsi que par le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1, 1°, de la Loi, 

qu’ « il existe un risque de fuite », motifs qui ne sont nullement contestés par la partie 

requérante. Dès lors, le Conseil observe que l’acte attaqué est valablement fondé sur les 

constats qui précèdent et estime que ces motifs suffisent à eux seuls à motiver l’ordre de 

quitter le territoire délivré au requérant.  

 

4.3.1. En ce qui concerne l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de 

la Loi porte, en son paragraphe premier, que : 
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« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans 

lorsque : 

1° le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin 

d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

2° le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption 

uniquement en vue d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le 

Royaume. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq 

ans lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre 

public ou la sécurité nationale.» 

 

Le Conseil rappelle une nouvelle fois que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la 

base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 3, de la Loi, pour les motifs reproduits au point 1.7. du 

présent arrêt, motifs qui suffisent à eux seuls à justifier l’acte attaqué, qui se vérifient à 

l’examen du dossier administratif et qui ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante qui se borne à prendre le contrepied de la décision.  

 

4.3.3. Le Conseil note que la durée de l’interdiction d’entrée fait également l’objet d’une 

motivation spécifique. Après avoir mentionné ce qui était reproché au requérant, elle a en 

effet indiqué qu’ « Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à tenter de 

tromper l’Etat belge afin d’être admis au séjour. Considérant l’ensemble de ces éléments, 

l’intérêt du contrôle de l’immigration et la tentative de fraude avérée de l’intéressé, une 

interdiction d’entrée de 4 ans n’est pas disproportionnée ».  

Le Conseil note que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante. Dès lors, la durée de l'interdiction 

d'entrée imposée fait l'objet d'une motivation spécifique, et ce à part entière, rencontre la 

situation particulière du requérant. 

 

L’argumentation selon laquelle le requérant n’a pas fraudé ou n’a nullement trompé ou 

voulu tromper la partie défenderesse ne peut être retenue dans la mesure où elle n’est 

nullement étayée.  

 

Celle-ci se borne en outre à soutenir erronément que la partie défenderesse n’a pas tenu 

compte de toutes les circonstances de l’espèce et plus précisément de sa vie privée et 

familiale. Elle tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 
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éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

4.4.1. Sur la violation alléguée du droit à être entendu, la Cour de Justice de l’Union 

européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida) a rappelé 

que ce droit garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de 

toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à 

l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans 

le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à 

l’administration, d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée. 

 

La Cour de Justice de l’Union européenne a en outre précisé que « […] selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en 

cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un  

résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit  

d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de 

l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du  

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments  

de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, 

M.G. et N.R., points 38 et 40). 

 

En l’espèce, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir 

permis de faire valoir tous ses arguments utiles avant de prendre sa décision, notamment 

en présence d’un interprète. Le Conseil ne peut la suivre en l’espèce dans la mesure où 

le dossier administratif révèle que le requérant a été entendu lors de son interpellation le 

13 janvier 2021. Contrairement à ce que prétend la partie requérante, le Conseil relève 

dès lors que le requérant a bien pu faire valoir, de manière utile et effective, l’ensemble 

des éléments qui lui semblaient utiles de communiquer à la partie défenderesse avant la 

prise de la décision. 

 

4.4.2. Quant à l’affirmation selon laquelle le requérant devait être mis en possession des 

informations lui permettant de comprendre les implications de la mise en œuvre de ce 

droit d’être entendu, en étant assisté d’un interprète, le Conseil note que cela ne ressort 

pas de la jurisprudence de la CJUE. Le Conseil rappelle que le droit d’être entendu dans 

toute procédure doit être interprété en ce sens qu’il n’oblige l’autorité nationale 

compétente ni à prévenir ce ressortissant, préalablement à l’audition organisée en vue de 

ladite adoption, de ce qu’elle envisage d’adopter à son égard une décision de retour, ni à 

lui communiquer les éléments sur lesquels elle entend fonder celle-ci, ni à lui laisser un 

délai de réflexion avant de recueillir ses observations (CJUE, affaire n° C-249/13, arrêt 

Boudjlida, 11 décembre 2014, §69). 

En outre, force est de constater que le requérant a affirmé parler le français et rien ne 

démontre qu’il ait sollicité l’assistance d’un interprète. 

 

De manière plus précise, si le requérant n’a pas été averti de la prise des actes attaqués, 

force est de constater que dans sa requête, le requérant reste en défaut d’apporter des 

éléments nouveaux ou de démontrer en quoi la procédure administrative en cause aurait 
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pu aboutir à un résultat différent s’il avait été informé du risque de la prise de ces actes ou 

s’il avait été entendu spécifiquement avant la prise de ceux-ci. 

 

4.4.3. Quant à la méconnaissance alléguée du principe de légitime confiance, le Conseil 

rappelle que ce principe est celui en vertu duquel le citoyen doit pouvoir se fier à une ligne 

de conduite claire et constante de l'autorité ou à des concessions ou des promesses que 

les pouvoirs publics ont faites dans un cas concret. 

Ainsi, dans un arrêt n°99.052 du 24 septembre 2001, à l’enseignement duquel il se rallie, 

le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel 

l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection 

de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au 

préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef 

des espérances fondées […] ». Tel n’est pas le cas en l’occurrence, dans la mesure où ni 

la requête ni le dossier administratif ne font état d’une assurance précise fournie par la 

partie défenderesse au requérant, susceptible de faire naître dans son chef des 

espérances fondées. 

 

4.5.1. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, force est de constater que la 

partie défenderesse a examiné les éléments évoqués par le requérant lors de son 

audition du 13 janvier 2021. Force est également de constater que le requérant n’a plus 

intérêt à son argumentation relative à son enfant à naitre dans la mesure où 

malheureusement sa compagne a perdu l’enfant. La partie défenderesse a, par 

conséquent, bien pris en compte les éléments portés à sa connaissance avant la prise de 

la décision et a donc correctement motivé sa décision en expliquant pourquoi les 

éléments de vie privée et familiale ne permettent pas au requérant de prétendre d’être 

protégé contre l’éloignement en vertu de l’article 8 de la CEDH.  

 

4.5.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit 

au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, §25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, §34 ; Cour EDH 

15 juillet 2003, Mokrani/France, §21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, §150). La notion de ‘vie privée’ n’est 

pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de 

‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, §29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, et contrairement à ce que tente 

de faire accroire la partie requérante, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et 
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il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie 

privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, §63; Cour EDH 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, §38). Cela s’effectue par une 

mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des 

intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de 

la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, §37).  

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de 

l’homme (ci-après : la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, §23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, §74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, §43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter 

comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des 

étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, §39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, 

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, §81 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, §43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, §67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet 

effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, §83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la Loi (C.E. 22 

décembre 2010, n°210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, 

avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en 

fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

4.5.3. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour EDH que, si le lien familial entre 

conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre d’autres personnes. Dans l’appréciation de savoir s’il 

existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les 

indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière entre les personnes ou les liens réels entre celles-

ci. 

 

4.5.4. En l’espèce, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, note que le requérant 

reconnait l’absence de mariage ou de partenariat officialisé et n’apporte aucun élément 

prouvant de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard 

de sa compagne, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH. Il n’est donc pas fondé à invoquer la violation d’un tel droit 
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en l’espèce. En outre, force est de constater que l’argumentation relative au projet de 

mariage est invoquée pour la première fois dans la requête en sorte qu’il ne peut être 

reproché défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.  

 

Le Conseil souligne enfin que la partie requérante reste en défaut de démontrer le 

caractère disproportionné des conséquences des actes attaqués, se limitant dans sa 

requête à une affirmation non autrement étayée et, partant, inopérante. 

 

4.6. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits 

de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 

octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative 

par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la 

nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, 

de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de 

santé de la victime ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que lors de son audition, mis à part la présence de sa 

compagne en Belgique, le requérant n’a invoqué aucun élément pouvant empêcher son 

retour en Afghanistan. Force est également de constater que le requérant a même 

indiqué ne pas avoir introduit de demande de protection internationale en Belgique. En 

tout état de cause, le Conseil note que la partie défenderesse a bien examiné la situation 

du requérant et ses craintes alléguées eu égard aux différentes demandes de protection 

internationale introduites. Le Conseil observe enfin que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer concrètement et dans quelle mesure les conséquences négatives 

qu’elle allègue, découlant de la prise des actes attaqués, constitueraient des mesures 

suffisamment graves pour atteindre le seuil relatif à un traitement inhumain ou dégradant, 

au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

Quant aux éléments sur la situation sécuritaire en Afghanistan reproduits dans la requête, 

forces est de constater qu’il s’agit de documents jamais communiqués à la partie 

défenderesse avant la prise des actes attaqués en sorte qu’il ne peut lui être reproché de 

ne pas en avoir tenu compte.  

 

Enfin, les jurisprudences invoquées par la partie requérante ne sont pas de nature à 

renverser les constats qui précèdent dans la mesure où la compatibilité avec le cas 

d’espèce n’est pas démontrée. 

 

4.7. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle invoque la violation de 

l’article 74/13 de la Loi dans la mesure où elle n’apporte aucun élément supplémentaire 

par rapport à ceux connus de la partie défenderesse au moment de la prise des actes 

attaqués et en outre, elle ne démontre nullement que la procédure administrative en 

cause aboutisse à un résultat différent si elle avait pu être entendue à nouveau. 

 

4.8. L’argument selon lequel la motivation des décisions est stéréotypée ne peut enfin 

être accueilli dans la mesure où la partie défenderesse a tenu compte de l’ensemble des 

éléments dont elle avait connaissance au moment de la prise des décisions. Le Conseil 

précise que dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de valablement 

contester les motifs des actes attaqués, son argumentation n’est nullement pertinente en 

l’espèce. En effet, les décisions attaquées sont motivées tant en droit qu’en fait et force 
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est de constater, que cette motivation est suffisante et adéquate dès lors qu’elle repose 

sur les dispositions de la Loi et sur les considérations reprises ci-dessus. 

 

4.9. Partant, le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


